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Une salle polyvalente plus
fonctionnelle

Par notre correspondant à : Dontreix

Publié le 16 janvier 2026 à 17h46

Denis Richin (au centre), maire de Dontreix, a fait visiter la nouvelle cuisine de la salle polyvalente aux élus et à la population.
© Droits réservés

Dontreix.  Une  salle  polyvalente  plus  fonctionnelle.  L’inauguration  de
l’agrandissement de la salle polyvalente s’est déroulée en présence du sénateur

https://www.jjlozach.fr/wp-content/uploads/2019/01/la_montagne.jpg


Dontreix – Une salle polyvalente plus fonctionnelle

Extrait du site de Jean-Jacques LOZACH, Sénateur de la Creuse - www.jjlozach.fr | 2

Jean-Jacques Lozach, de la présidente du conseil départemental et de la com.com
Marche et  Combraille  en Aquitaine Valérie Simonet,  de la  conseillère régionale
Marie-Hélène Michon, des élus du secteur et de la population.

La construction de la salle polyvalente a été réalisée en 1997 sous le mandat
d’Henriette  Chevalier.  Avec le  temps,  les  normes ont  évolué pour  renforcer  la
sécurité  des  utilisateurs.  Certains  espaces  comme les  zones  de rangement  du
mobilier et de stockage des produits d’entretien ont été repensés pour être adaptés
aux exigences actuelles.

Plutôt que de réduire la surface utile de la salle, le conseil municipal a opté en
faveur d’un agrandissement qui a permis de créer une cuisine plus fonctionnelle et
confortable  pour  les  usagers.  Les  travaux  se  sont  déroulés  dans  de  bonnes
conditions et lors de délais raisonnables sous le contrôle des cabinets Socotec,
Apave Construction, Larbre Ingénierie et du SDIS 23.

Le  montant  hors  taxes  des  travaux  s’élève  à  233.428  €.  Pour  le  financement,  la
commune  a  bénéficié  de  plusieurs  subventions  :  91.692  €  de  l’État  au  titre  de  la
DETR (dotation d’équipement des territoires ruraux), 47.880 € de la DSIL (dotation
de soutien à l’investissement local), 21.520 € du conseil départemental au titre du
dispositif  Boost  Commune.  Le  complément  du  financement  est  assuré  par  un
emprunt. Par ailleurs, du mobilier neuf (tables et chaises) a été acquis pour un
montant TTC de 5.940 €.

Le maire espère que cette salle, qui fêtera bientôt ses trente ans, continuera à être
longtemps un lieu de rencontre, de partage, de fête et de convivialité, animé par
l’énergie de ses associations et de ses habitants.


